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Décret n° 2016-1858 du 23 décembre 
2016 relatif aux commissions 
consultatives paritaires et aux conseils de 
discipline de recours des agents 
contractuels de la fonction publique 
territoriale 

 

Décret portant création de commissions 
consultatives paritaires, de leur formation 
en conseils de discipline et des conseils de 
discipline de recours.  

La mise en place de ces commissions  
n'interviendra toutefois qu'à l'issue du 
prochain renouvellement général des 
instances représentatives du personnel. 

 

Les commissions consultatives paritaires 
ainsi que leur formation en conseil de 
discipline sont créées par les centres de 
gestion et les collectivités ou 
établissements non affiliés à un centre de 
gestion. 

 

Des conseils de discipline de recours sont 
institués au niveau régional. 

 

Les règles de composition, d'élections et 
de fonctionnement applicables aux 
commissions administratives paritaires 
des collectivités territoriales et des 

établissements publics ainsi que les règles 
relatives à la procédure disciplinaire 
applicable aux fonctionnaires territoriaux 
sont applicables respectivement aux 
commissions consultatives paritaires et 
aux agents contractuels, sous réserve des 
dispositions du présent décret. 

 

Une commission consultative paritaire est 
établie par catégorie A, B et C. Les 
commissions consultatives paritaires sont 
organisées de façon paritaire, avec un 
nombre de représentants titulaires défini 
en fonction de l'effectif des agents 
contractuels pour chacune des catégories. 
Sont électeurs et sont éligibles les agents 
contractuels qui bénéficient d'un contrat à 
durée indéterminée ou d'un contrat d'une 
durée minimale de six mois ou d'un 
contrat reconduit sans interruption depuis 
au moins six mois. 

 

Elles sont compétentes pour connaître des 
décisions individuelles telles que le 
licenciement, le non renouvellement de 
contrat des personnes investies d'un 
mandat syndical, les sanctions 
disciplinaires et des modalités de 
reclassement. 

 

Le présent décret entre en vigueur le 28 
décembre 2016. 

  

*** 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033692722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033692722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033692722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033692722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033692722&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033692722&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2016-1880 du 26 décembre 
2016 modifiant le décret n° 92-364 du 1er 
avril 1992 portant statut particulier du 
cadre d'emplois des conseillers 
territoriaux des activités physiques et 
sportives 

 

En application du protocole relatif aux 
parcours professionnels, carrières et 
rémunérations et à l'avenir de la fonction 

publique, le décret instaure une durée 
unique d'échelon et aligne la carrière des 
conseillers territoriaux des activités 
physiques et sportives sur celle des deux 
premiers grades des attachés territoriaux.  

Ce décret entre en vigueur au 1er janvier 
2017, à l'exception de la création d'un 10e 
échelon au sein du grade de conseiller 
principal, qui entre en vigueur le 1er 
janvier 2020. 

 

 

*** 

 

Décret n° 2016-1882 du 26 décembre 
2016 modifiant le décret n° 92-366 du 1er 
avril 1992 portant échelonnement 
indiciaire applicable aux conseillers 
territoriaux des activités physiques et 
sportives 

 

Ce décret procède à la mise en œuvre, au 
bénéfice des membres du cadre d'emplois 
des conseillers territoriaux des activités 

physiques et sportives, des mesures 
prévues par le protocole relatif aux 
parcours professionnels, carrières et 
rémunérations et à l'avenir de la fonction 
publique. 

Il vise à revaloriser la grille indiciaire de ce 
cadre d'emplois, selon le calendrier et les 
modalités définies dans le protocole. 

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-1861 du 23 décembre 
2016 relatif aux conditions de 
l'expérimentation de l'usage de caméras 
individuelles par les agents de police 
municipale dans le cadre de leurs 
interventions 

 

Le présent décret autorise à titre 
expérimental, jusqu'au 3 juin 2018, les 
agents de police municipale à procéder à 
un enregistrement audiovisuel de leurs 
interventions dans les conditions prévues 
à l'article L. 241-1 du code de la sécurité 

intérieure. Il prévoit également les 
modalités d'autorisation de l'emploi de 
ces caméras par l'autorité préfectorale. Il 
autorise la mise en œuvre des traitements 
de données à caractère personnel issues 
des enregistrements audiovisuels et 
notamment leurs finalités, les données 
enregistrées, les modalités et la durée de 
leur conservation et les conditions d'accès 
aux enregistrements. 

Ce décret entre en vigueur le 28 décembre 
2016. 

 

*** 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703530&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703530&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703530&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703530&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703530&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703530&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703677&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703677&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703677&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703677&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703677&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033703677&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3B9834AD56A7BAF0C10F08F9FE8282A.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000033692864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033691464
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3B9834AD56A7BAF0C10F08F9FE8282A.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000033692864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033691464
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3B9834AD56A7BAF0C10F08F9FE8282A.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000033692864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033691464
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3B9834AD56A7BAF0C10F08F9FE8282A.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000033692864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033691464
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3B9834AD56A7BAF0C10F08F9FE8282A.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000033692864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033691464
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F3B9834AD56A7BAF0C10F08F9FE8282A.tpdila16v_2?cidTexte=JORFTEXT000033692864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033691464
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Décret n° 2016-1916 du 27 décembre 
2016 modifiant diverses dispositions de 
nature indemnitaire et le décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'Etat 

 

Ce décret vise à : 

- fixer les règles d'attribution des 
montants de l'indemnité de fonctions de 
sujétions et d'expertise (IFSE) et du 
complément indemnitaire applicables aux 
agents nommés sur un emploi de direction 
de l'administration territoriale de l'Etat ; 

- ouvrir la possibilité d'instaurer, pour 
certains corps et emplois, un comité 

d'harmonisation et d'attribution du 
régime indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel (RIFSEEP) ; 

- aménager le calendrier d'adhésion au 
nouveau dispositif. 

Par ailleurs, il abroge deux décrets relatifs 
à la prime de fonctions et de résultats 
(PFR) concernant les fonctionnaires 
nommés dans un emploi de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat et les 
chefs de service, directeurs adjoints, sous-
directeurs, experts de haut niveau et 
directeurs de projet.  

Ce texte entre en vigueur le 
30 décembre 2017. 

 

 

 

*** 

 

 

Arrêté du 27 décembre 2016 pris en 
application de l'article 7 du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique 
de l'Etat 

 

Figurent en annexes de l’arrêté :  

- La liste des nouveaux corps et 
emplois concerné par l’RIFSEEP au 
1er janvier 2017 (dont le corps des 

adjoints techniques relevant du 
ministère de l'intérieur). 

- Les corps et emplois qui 
bénéficient des dispositions 
relative au RIFSEEP au-delà du 
1er janvier 2017 et, au plus tard, 
soit le 1er juillet 2017, soit le 1er 
septembre 2017, soit le 1er janvier 
2018, soit le 1er janvier 2019. 

- Les corps et emplois qui, par 
exception, ne bénéficient pas des 
dispositions du RIFSEEP. 

 

 

 

*** 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724391&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2016-1968 du 28 décembre 
2016 relatif à l'obligation de transmission 
d'une déclaration de situation 
patrimoniale prévue à l'article 25 
quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires 

 

Ce décret concerne les fonctionnaires et 
agents contractuels de droit public ou de 
droit privé des trois versants de la fonction 
publique. Il vise à mettre en œuvre 
l'obligation de transmission d'une 
déclaration de situation patrimoniale liée 
à la nomination dans un emploi dont le 
niveau hiérarchique ou la nature des 
fonctions le justifient. 

Ce texte entre en vigueur à compter du 
1er février 2017. 

Ce décret fixe la liste des emplois 
concernés par l'obligation de production 
d'une déclaration de situation 
patrimoniale, dont la nature ou le niveau 
des fonctions répond à des critères 
d'exposition à un risque d'enrichissement 
indu. Le modèle et le contenu de la 
déclaration de situation patrimoniale sont 
ceux prévus par la loi n° 2013-907 du 11 
octobre 2013 modifiée relative à la 
transparence de la vie publique. Le décret 
précise les modalités de transmission, de 
mise à jour et de conservation de cette 
déclaration par la Haute autorité pour la 
transparence de la vie publique. 

 

 

*** 

 

Décret n° 2016-1967 du 28 décembre 
2016 relatif à l'obligation de transmission 
d'une déclaration d'intérêts prévue à 
l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires 

 

Ce décret concerne les fonctionnaires et 
agents contractuels de droit public ou de 
droit privé des trois versants de la fonction 
publique. 

Il vise à mettre en œuvre de l'obligation de 
transmission préalable d'une déclaration 
d'intérêts liée à la nomination dans un 
emploi dont le niveau hiérarchique ou la 
nature des fonctions le justifie. 

Ce texte entre en vigueur à compter du 
1er février 2017. 

Les articles 25 ter et 25 nonies de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 
rendent obligatoire la transmission 
préalable à l'autorité de nomination d'une 
déclaration d'intérêts pour un agent 
nommé dans un emploi dont la nature ou 
le niveau des fonctions répond à des 
critères d'exposition à un risque de conflit 
d'intérêts. Le décret fixe la liste des 
emplois concernés par versant de la 
fonction publique et fixe le contenu de la 
déclaration d'intérêts. Le décret précise 
les modalités de transmission, de mise à 
jour, de consultation, de conservation au 
dossier de l'agent, et de destruction de 
cette déclaration d'intérêts. 

 

 

*** 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736715&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736655&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736655&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736655&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736655&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736655&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033736655&dateTexte=&categorieLien=id
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Arrêté du 27 décembre 2016 relatif à la 
déclaration annuelle des données 
sociales 

 

Cet arrêté fixe le délai de transmission de 
la DADS à la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés au plus 
tard le 31 janvier selon la norme N4DS. Le 
tableau figurant en annexe fixe les 
catégories de données de la DADS que les 
organismes et administrations énumérés 
par ces dispositions sont habilités à 

recevoir. Ces mêmes modalités sont 
applicables aux rémunérations des années 
2017, 2018, 2019 et 2020 pour les 
employeurs publics qui ne sont pas tenus 
de transmettre une la déclaration sociale 
nominative pour ces années ou pour les 
employeurs privés qui n'ont pas transmis 
une déclaration sociale nominative 
pendant la totalité des mois de celles-ci.  

Ce texte est applicable à compter de la 
DADS sur les salaires 2016. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-1997 du 30 décembre 
2016 relatif au compte personnel de 
formation des salariés de droit privé 
employés dans les collectivités 
territoriales 

 

Ce décret fixe le taux de la cotisation des 
collectivités territoriales permettant de 
financer le compte personnel de 
formation des salariés de droit privé 
qu'elles emploient.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-1998 du 30 décembre 
2016 fixant la liste des collectivités 
territoriales autorisées à participer aux 
expérimentations prévues aux articles 76 
et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels 

Ce décret identifie les régions autorisées à 
participer aux expérimentations relatives à 
l'affectation de la taxe d'apprentissage et 
à l'extension de l'apprentissage jusqu'à 
trente ans.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

** 

 

Décret n° 2016-2004 du 30 décembre 
2016 modifiant certaines dispositions du 
code général des collectivités territoriales 
relatives aux services départementaux 
d'incendie et de secours 

Ce décret décline les modifications 
législatives relatives à la fonctionnalisation 
des emplois de direction des services 
départementaux d'incendie et de secours. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033748788&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033748788&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033748788&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749360&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749360&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749360&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749360&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749360&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033749370&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758957&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758957&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758957&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758957&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758957&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
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Trois catégories de services 
départementaux d'incendie et de secours 
remplacent les cinq catégories existantes. 
Le classement d'un service départemental 
repose désormais sur le seul critère de la 
population du territoire couvert. Il est fixé 
par arrêté du ministre de l'intérieur. Le 
décret prévoit les modalités dans 
lesquelles il peut être dérogé à cette règle 
si des risques particuliers le justifient. 

Pour intégrer la création des statuts 
d'emplois fonctionnels pour les directeurs 
et directeurs adjoints, la définition des 
fonctions de directeur départemental et 

de directeur départemental adjoint des 
services d'incendie et de secours est 
resserrée autour de la dimension 
opérationnelle. Le directeur 
départemental adjoint est désormais le 
suppléant du directeur dans ses 
différentes fonctions et est nommé 
commandant des opérations de secours 
adjoint et chef du corps départemental 
adjoint.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-2003 du 30 décembre 
2016 relatif à l'emploi de directeur 
départemental et directeur 
départemental adjoint des services 
d'incendie et de secours 

 

le décret crée un statut d'emplois de 
directeurs départementaux et directeurs 
départementaux adjoints des services 
d'incendie et de secours. 

Ce décret définit les missions dévolues aux 
directeurs départementaux et directeurs 
départementaux adjoints. Il fixe les 
modalités d'accès à ces emplois 
fonctionnels, accessibles notamment aux 
officiers relevant du cadre d'emplois de 
conception et de direction des sapeurs-
pompiers professionnels. 

La durée sur l'emploi fonctionnel est de 
cinq années, renouvelable une seule fois. 
Ce décret précise la procédure de 
nomination à ces emplois, ainsi que les 

conditions relatives à la fin des fonctions 
sur ces emplois. 

L'échelonnement dans chacun des deux 
emplois est défini et diffère selon la 
catégorie de laquelle relève le service 
départemental d'incendie et de secours 
employeur. 

Le décret précise le régime indemnitaire 
applicable aux directeurs départementaux 
et directeurs départementaux adjoints des 
services d'incendie et de secours. 

Des dispositions transitoires, notamment 
pour les officiers de sapeurs-pompiers 
professionnels occupant l'emploi de 
directeur départemental ou directeur 
départemental adjoint à l'entrée en 
vigueur du décret, sont prévues.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-2002 du 30 décembre 
2016 portant statut particulier du cadre 
d'emplois de conception et de direction 
des sapeurs-pompiers professionnels 

Ce décret crée un cadre d'emplois de 
conception et de direction des sapeurs-
pompiers professionnels. Il s'agit d'un 
cadre d'emplois de catégorie A+, issu de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758909&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758808&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758808&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758808&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033758808&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
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l'ancien cadre d'emplois des capitaines, 
commandants, lieutenants-colonels et 
colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels. Le cadre d'emplois est 
composé de trois grades : colonel, colonel 
hors classe et contrôleur général. Un 
échelon exceptionnel est créé dans le 
troisième grade. 

Ce cadre d'emplois est accessible par 
concours interne ou par examen 
professionnel. Le décret définit les 
modalités de formation avant recrutement 
et précise les missions qui incombent à ce 
cadre d'emplois, dans les services 
départementaux d'incendie et de secours, 
mais aussi à l'Etat. 

Le décret définit les conditions 
d'avancement dans ce nouveau cadre 

d'emplois. Le dernier grade est accessible 
aux officiers qui ont occupé des emplois 
fonctionnels ou certains emplois 
impliquant l'exercice de responsabilités 
supérieures. 

Les modalités de détachement et 
d'intégration sont définies. 

Le décret prévoit des dispositions 
permettant de constituer le cadre 
d'emplois dès sa création. Des dispositions 
transitoires relatives aux directeurs qui 
étaient colonels ou lieutenants-colonels 
dans l'ancien cadre d'emplois et ayant 
exercé des fonctions de direction, dans les 
conditions définies, sont prévues. 

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-2001 du 30 décembre 
2016 modifiant plusieurs décrets relatifs 
aux sapeurs-pompiers professionnels 

 

Ce décret actualise le tableau de 
concordance entre les grades et les 
emplois du décret du 25 septembre 1990 
portant dispositions communes à 
l'ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels. Les emplois de chef de 
groupement, s'ils sont normalement 
occupés par des officiers du grade 
minimum de commandant, peuvent 
toutefois être occupés par des capitaines 
si ces emplois sont proposés dans un 
service départemental d'incendie et de 
secours dont l'effectif de référence est 
inférieur à 400 sapeurs-pompiers. 

Par ailleurs, le décret ajoute les emplois de 
directeur départemental et de directeur 

départemental adjoint des services 
d'incendie et de secours à la liste des 
emplois fonctionnels prévue par le II de 
l'article L. 15 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite qui prévoit que le 
montant de la pension peut être calculé à 
partir des derniers traitements soumis à 
retenues afférents aux emplois 
fonctionnels relevant de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 

Enfin, le décret supprime la formation 
d'adaptation à l'emploi pour les 
lieutenants de 1ère classe promus 
lieutenants hors classe.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033749475&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033749475&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DE342B0F145236090FA18DE0D07801AB.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000033749475&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
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Décret n° 2016-2005 du 30 décembre 
2016 portant échelonnement indiciaire 
applicable au cadre d'emplois de 
conception et de direction des sapeurs-
pompiers professionnels 

 

Ce décret fixe l'échelonnement indiciaire 
applicable à chacun des trois grades du 
nouveau cadre d'emplois de conception et 
de direction des sapeurs-pompiers 
professionnels.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-2006 du 30 décembre 
2016 portant échelonnement indiciaire 
applicable aux emplois de directeur et 
directeur adjoint des services 
départementaux d'incendie et de secours 

 

Ce décret fixe l'échelonnement indiciaire 
applicable aux emplois de directeur 

départemental et de directeur 
départemental adjoint, pour chacune des 
trois catégories de services 
départementaux d'incendie et de secours.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-2007 du 30 décembre 
2016 portant échelonnement indiciaire 
applicable au cadre d'emplois des 
capitaines, commandants et lieutenants-
colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du 
protocole relatif aux parcours 
professionnels, carrières et rémunérations 

et à l'avenir de la fonction publique, le 
décret fixe l'échelonnement indiciaire 
applicable à chacun des trois grades du 
nouveau cadre d'emplois des capitaines, 
commandants et lieutenants-colonels de 
sapeurs-pompiers professionnels avec une 
revalorisation suivant un cadencement en 
2017, 2018, 2019 et 2020.  

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

Décret n° 2016-2008 du 30 décembre 
2016 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des capitaines, commandants 
et lieutenants-colonels de sapeurs-
pompiers professionnels 

 

Ce décret crée un cadre d'emplois de 
capitaines, commandants et lieutenants-
colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels. Il s'agit d'un cadre 
d'emplois de catégorie A, issu de l'ancien 
cadre d'emplois des capitaines, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758969&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758969&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758969&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758969&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758969&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758981&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758981&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758981&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758981&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758981&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033758997&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033759014&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033759014&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033759014&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033759014&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=9E865619219BA829E0E5D22BCEC8A09E.tpdila07v_2?cidTexte=JORFTEXT000033759014&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000033748229
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commandants, lieutenants-colonels et 
colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels. Le cadre d'emplois est 
composé de trois grades : capitaine, 
commandant et lieutenant-colonel. Le 
décret précise les missions qui incombent 
à ce cadre d'emplois dans les services 
départementaux et de secours. 

Ce cadre d'emplois est accessible par 
concours externe, par concours interne ou 
par la voie du choix. Les modalités de 
formation lors du recrutement sont 
explicitées. 

Le décret définit les conditions 
d'avancement dans ce nouveau cadre 
d'emplois. Le grade de commandant est 

accessible par la voie de l'examen 
professionnel ou au choix. Peuvent 
accéder au grade de lieutenant-colonel, au 
choix, les commandants ayant 5 ans de 
services effectifs dans leur grade. 

Les modalités de détachement et 
d'intégration sont définies. 

Le décret prévoit des dispositions 
permettant d'assurer la constitution 
initiale du cadre d'emplois ainsi que des 
dispositions transitoires au profit de 
certains officiers et des lauréats de 
concours organisés avant l'entrée en 
vigueur du présent décret.   

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

*** 

 

LOI n° 2016-1867 du 27 décembre 2016 
relative aux sapeurs-pompiers 
professionnels et aux sapeurs-pompiers 
volontaires 

 

Cette loi prévoit diverses dispositions pour 
les sapeurs-pompiers volontaires. Elle 
prévoit notamment que Gouvernement 
remet au Parlement, au plus tard trois 
mois après sa promulgation, un rapport 
concernant le coût la prestation de 
fidélisation et de reconnaissance (PFR) 
instaurée par la loi du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile et le 
coût que représenterait un abaissement à 
quinze ans de volontariat pour permettre 

l’acquisition de droits à la nouvelle 
prestation de fidélisation et de 
reconnaissance des sapeurs-pompiers 
volontaires. 

La proposition de loi comporte également 
un volet relatif aux sapeurs-pompiers 
professionnels. Elle prend notamment en 
compte le nouveau cadre d’emploi de 
catégorie A+ composé de trois grades : 
colonel, colonel hors classe et contrôleur 
général. Des emplois fonctionnels de 
directeurs départementaux et directeurs 
départementaux adjoints des services 
d’incendie et de secours (SDIS) seront 
également créés. 

 

*** 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033702243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033702243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033702243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033702243&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033702243&dateTexte=&categorieLien=id
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Lieu d'exercice des fonctions 
d'agent de police municipale 

 

Question écrite n° 23903 de M. Jean-
Pierre Grand (Hérault - Les Républicains) 
publiée dans le JO Sénat du 10/11/2016 - 
page 4913 - Réponse du Ministère de 
l'intérieur publiée dans le JO Sénat du 
29/12/2016 - page 5649 

 

L'article L. 511-1 du code de la sécurité 

intérieure (CSI), 4ème alinéa, prévoit que 

les agents de police municipale « (…) 

exercent leurs fonctions sur le territoire 

communal dans les conditions prévues au 

2° de l'article 21 du code de procédure 

pénale ». C'est la disposition qui fixe le 

principe de l'exercice des missions de 

l'agent de police municipale dans le 

territoire communal, depuis la loi du 15 

avril 1999 relative aux polices municipales. 

L'interprétation qui a été faite de ces 

dispositions, depuis l'adoption de cette loi 

désormais codifiée dans le CSI, est que 

seules des nécessités impérieuses de 

service, appréciées au cas par cas, se 

rapportant à des missions relevant des 

compétences des agents de police 

municipale, peuvent justifier 

ponctuellement un déplacement de 

l'agent de police municipale, le cas 

échéant régulièrement armé, hors de la 

commune. Parmi ces nécessités 

impérieuses de service, on compte 

notamment : la présentation d'un 

contrevenant ou d'un délinquant à un 

officier de police judiciaire (fonctionnaire 

actif de la police nationale ou militaire de 

la gendarmerie nationale) en poste en 

dehors de la commune ; l'existence d'un 

découpage territorial obligeant à transiter 

par une commune voisine ; le transport 

d'un animal dans une fourrière située dans 

une commune limitrophe. Cette 

énumération n'est pas limitative mais dans 

chaque cas de déplacement hors des 

Réponses ministérielles 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161123903
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161123903
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161123903
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161123903
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161123903
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161123903
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limites communales, le transport doit être 

strictement lié à un mobile de service 

dûment apprécié par la hiérarchie et 

rapporté aux missions légales et 

réglementaires des agents de police 

municipale, dont la clause d'attribution 

figure à l'article L. 511-1 du CSI ou dans le 

code de procédure pénale (CPP) pour les 

missions de police judiciaire (article 8 -6 

du CPP notamment). Par ailleurs, les 

agents de police municipale peuvent 

exercer leurs missions au-delà du 

territoire de la commune qui les emploie, 

dans le cadre de la mise en œuvre du 

dispositif de mise en commun des agents 

prévu à l'article L. 512-3 du code de la 

sécurité intérieure. En dernier lieu, le 

législateur, par l'effet de la loi n°  2016-

339 du 22 mars 2016, a aménagé les 

missions des agents de police municipale 

dans des communes contigües formant un 

ensemble d'un même tenant, desservies 

par un ou plusieurs réseaux de transports 

publics de voyageurs, dans le cadre d'une 

convention locale de sûreté des transports 

collectifs. Les conditions de déplacement 

des agents, le cas échéant armés, hors de 

leur commune de rattachement, seront 

fixées par un décret en Conseil d'État en 

cours d'élaboration. 

 

*** 

 

Conditions d'avancement de grade 
des agents de la catégorie C 

 

Question écrite n° 16775 de M. Simon 
Sutour (Gard - SOC) publiée dans le JO 
Sénat du 11/06/2015 - page 1363  –   
Réponse du Ministère de la fonction 
publique publiée dans le JO Sénat du 
29/12/2016 - page 5632 

 

Les modalités d'avancement de grade en 

catégorie C ont fait l'objet, dans le cadre 

de la mise en œuvre du protocole d'accord 

relatif aux parcours professionnels, aux 

carrières et aux rémunérations et à 

l'avenir de la fonction publique, d'une 

révision tenant compte de la nouvelle 

structure en trois grades des corps et 

cadres d'emplois de cette catégorie, 

contre quatre précédemment. Ainsi, à 

compter des tableaux d'avancement 

établis au titre de l'année 201 , en 

application des dispositions du décret n°  

2016-596 du 12 mai 2016 relatif à 

l'organisation des carrières des 

fonctionnaires de catégorie C de la 

fonction publique territoriale, les adjoints 

administratifs territoriaux, les adjoints 

techniques, ainsi que les agents de 

catégorie C relevant de la filière culturelle 

et de la filière animation bénéficieront des 

mêmes modalités d'accès aux grades 

d'avancement de leurs cadres d'emplois 

respectifs. 

 

*** 

 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ150616775
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ150616775
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ150616775
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ150616775
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ150616775
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ150616775
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Procédures à respecter dans le 
cadre des dépassements de limite 
d'âge des fonctionnaires 
territoriaux 

 

Question écrite n° 23413 de Mme 
Dominique Estrosi Sassone (Alpes-
Maritimes - Les Républicains) publiée 
dans le JO Sénat du 06/10/2016 - page 
4248 –  Réponse du Ministère de la 
justice publiée dans le JO Sénat du 
20/10/2016 - page 4639 

Les fonctionnaires territoriaux qui 

atteignent la limite d'âge prévue par la loi 

n°   4- 34 du 13 septembre 19 4 relative 

à la limite d'âge dans la fonction publique 

et le secteur public sont admis d'office à la 

retraite. Toutefois, dans les cas prévus par 

la législation, les fonctionnaires peuvent 

poursuivre leur activité au-delà de la limite 

d'âge. Ainsi, l'article 1-3 de la loi du 13 

septembre 19 4 permet aux 

fonctionnaires de catégorie active de 

demander à être maintenus en activité, 

sous réserve de leur aptitude physique, 

dans les conditions prévues par le décret 

n°  2009-1844 du 30 décembre 2009. Ce 

décret prévoit, à l'article 4, que la 

demande de prolongation d'activité doit 

être présentée par le fonctionnaire à 

l'employeur public au plus tard six mois 

avant la survenance de la limite d'âge. Les 

autres cas de recul de la limite d'âge sont 

prévus par l'article 4 de la loi du 1  août 

1936 concernant les mises à la retraite par 

ancienneté et par l'article 1-1 de la loi 

précitée du 13 septembre 19 4. Les deux 

possibilités de recul de la limite d'âge 

prévues par l'article 4 de la loi du 1  août 

1936, pour enfant à charge et pour les 

parents d'au moins trois enfants, sont de 

droit pour les agents qui remplissent les 

conditions fixées par la loi. La prolongation 

d'activité prévue par l'article 1-1 de la loi 

du 13 septembre 19 4 afin de parfaire la 

durée d'assurance nécessaire pour une 

liquidation de la pension à taux plein est 

subordonnée à la décision de l'employeur 

qui se prononce en fonction de l'intérêt du 

service et de l'aptitude physique de 

l'agent. Dans tous les cas cités ci-dessus, 

en application de l'article 59 du décret n°  

2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au 

régime de retraite des fonctionnaires 

affiliés à la caisse nationale de retraites 

des agents des collectivités locales 

(CNRACL), le fonctionnaire territorial doit 

déposer sa demande d'attribution de 

pension six mois au moins avant la date 

souhaitée pour l'admission à la retraite et 

son employeur doit faire parvenir à la 

CNRACL le dossier afférent à sa demande 

de pension trois mois avant la date de sa 

radiation des cadres. S'agissant de l'article 

10 du décret n°  2003-1306 du 26 

décembre 2003, celui-ci, de nature 

réglementaire, n'institue pas un droit au 

maintien en fonction. Il s'agit d'une 

disposition technique qui permet à la 

CNRACL de prendre en compte pour la 

liquidation de la pension la période 

pendant laquelle des fonctionnaires ayant 

dépassé la limite d'âge ont été maintenus 

en fonctions par leur employeur, 

temporairement et dans l'intérêt du 

service. Cette disposition concerne en 

particulier les agents chargés 

d'enseignement qui sont maintenus en 

service afin qu'ils assurent leur activité 

jusqu'à la fin de l'année scolaire.
 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ161023413
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Annuaire des services 

 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 83 

 02 41 24 18 89 

 02 41 24 18 92 

 02 41 24 18 97 

 02 41 24 18 84 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 82  

 02 41 24 18 88 

 02 41 24 18 98 

Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

 02 41 24 18 90 (concours) 

 02 72 47 02 25 (article 25) 

Courriel : 

 concours@cdg49.fr  

 article25@cdg49.fr  

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 72 47 02 20 Handicap 

 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

 02 72 47 02 22 Com. Médical (non affiliées) 

 02 72 47 02 23 Com. Médical (affiliées) 

 02 72 47 02 24 Com. Réforme (affiliées) 

Courriel : 

 formation.handicap@cdg49.fr  

 instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 95 

 02 41 24 18 93 

Courriel : 

 hygiene.securite@cdg49.fr  

 comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr  

 

* 16H00 le vendredi 

mailto:bourse.emploi@cdg49.fr
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